
        
            
                
            
        

    
Les
précisions à apporter à la notice descriptive










1.Escalier :





La
raideur d’un escalier est essentielle pour le confort et le
sécurité des occupants et en particulier des enfants et des
personnes âgées. Les notices descriptives n’indique pas cette
raideur qu’il faut faire préciser.





La norme
XP P 21-211 prévoit 3 classes d’usage en fonction du rapport H/G
pour les escaliers en bois :


		raide
	(non recommandé) 1,32 > H/G ≥ 1

	
	courant
	1 > H/G ≥ 0,78

	
	confortable
	H/G < 0,78








où H est
la hauteur de la marche et G est le giron de l'escalier (largeur de
la marche mesurée de nez à nez sur la ligne de foulée)





De plus,
le module donné par la relation G + 2 H doit être compris entre 580
mm et 640 mm sur une volée droite.





S’il
n’est pas toujours possible dans un pavillon d’avoir une classe
« confortable », il faut au moins faire préciser que
« l’escalier sera de la classe courant ou confortable »
ce qui empêchera au moins que ne soit installé des escaliers de la
classe « raide ».





Il faut
également vérifier que l’échappée, mesurée sur la ligne de
foulée, est d'au moins 1,90 m. (L’échappée est la hauteur
libre à la verticale d'un nez de marche avec le plafond, une autre
marche de la volée supérieure ou tout élément de la
construction).

Finitions
de chapes et dalles






2.Préparation des murs.





Bien que
les constructeurs vous parlent de construction « prêt à
peindre », les murs et plafonds ne peuvent que rarement
recevoir cette peinture sans une préparation de votre part sous le
prétexte que cette préparation « est dans le lot peinture ».





Vous
pourrez avoir également un refus de réserve sur des défauts de
surface sous le même prétexte.





Il
convient donc de faire préciser dans la notice descriptive que les
enduits en plâtre, plaques de plâtre, carreaux et tout produit à
parement plâtre et plaques à épiderme cartonné seront réalisés
« y compris rebouchage, égrenage et époussetage ». S’il
insiste sur le coté « prêt à peindre » alors faite
obligatoirement porter la mention « y compris préparation
avant peinture ».





Cela
obligera le constructeur à se découvrir sur vrai niveau de
préparation de vos murs et plafonds au-delà du discours commercial.





L'égrenage
a pour but d'éliminer les grains ou petites projections qui
subsistent en surface des plâtres neufs et que l'époussetage ne
peut enlever.





L'époussetage
a pour but de faire disparaître du support les matériaux
pulvérulents ou la poussière. Il constitue un complément de
l'égrenage. Il s'exécute exclusivement sur fond sec à la brosse à
épousseter.






3.Le poste peinture





Le poste
peintures devrait préciser le niveau de finition (A ou B) sachant
que le niveau de finition C n’implique aucune préparation du
support. A défaut de précision, c’est le niveau B qui est retenu.





Le
tableau ci-dessous donne les différents niveaux de finition (DTU
59.1 (NF P74-201-1)











Les états
de finition  sont classés comme suit :





Finition
C (travaux élémentaires) : Le film de peinture couvre le
subjectile. Il lui apporte un coloris, mais l'état de finition de
surface reflète celui du subjectile. Des défauts locaux de pouvoir
masquant et de brillance sont tolérés. La finition C est d'aspect
poché[bookmark: sdfootnote1anc]1.





Finition
B (travaux courants) : La planéité générale initiale n'est
pas modifiée, les altérations accidentelles sont corrigées, la
finition B est d'aspect poché, quelques défauts d'épiderme et
quelques traces d'outils d'application sont admis.





Finition
A (travaux soignés) : La planéité finale est satisfaisante.
Il aura été procédé aux travaux préparatoires jugés
nécessaires. En extérieur sur maçonneries, les travaux de ragréage
éventuels ne sont pas du ressort du peintre. De faibles défauts
d'aspect sont tolérés, l'aspect d'ensemble est uniforme, soit
légèrement poché, soit lisse, le rechampissage[bookmark: sdfootnote2anc]2
ne présente pas d'irrégularités (ni détrempe, ni saignement, ni
remontées).


	
	[bookmark: sdfootnote1sym]1
	Nous n’avons pas trouvé de définition de ce qu’est un aspect
	« poché » qui semble commun à toutes les peintures et
	semble vouloir dire que l’on peut y voir quelques traits de
	pinceaux (par opposition à l’aspect lisse que l’on rencontre en
	finition A).




	[bookmark: sdfootnote2sym]2
	action de faire ressortir un élément décoratif par
	un contraste de couleur.
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